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SoNantes / Loire-Atlantique

Présentation et historique
La SoNantes a été construite, à l’initiative de la collectivité, 
par des ateliers participatifs regroupant une soixantaine de 
citoyens nantais, d’origine très diverses qui se sont réunis 
régulièrement pendant 6 mois. 
La MLC est portée par l’association « La SoNantaise » créée 
en mars 2015 ; qui se substitue à la fois au Comité de Pilotage 
de la Monnaie, né en 2012 et à l’atelier prospectif organisé de 
2012 à 2015 par la Mairie de Nantes pour débattre et affiner 
le projet. L’association La SoNantaise a son siège au Crédit 
Municipal de Nantes.
Elle est organisée en 4 collèges : les membres fondateurs 
(la Ville de Nantes et Nantes Métropole, le Crédit Municipal, 
la Chambre de commerce et d’industrie, la Chambre des 
métiers et de l’artisanat et la Chambre régionale de l’économie 
sociale et solidaire), les membres actifs que sont les réseaux 
économiques, sociaux et de la formation de la région nantaise, 
les adhérents « professionnels », les adhérents « particuliers ». 
La SoNao, SASU filiale du Crédit Municipal est la structure 
opérationnelle, elle assure la  commercialisation et la gestion 
technique de SoNantes.

Fonctionnement et conversion
Sans pièce, ni billet, les transactions de SoNantes se font sur 
une plateforme informatique en ligne et via des applications 
mobiles ou une carte de règlement.
Les professionnels, artisans, commerçants, entreprises, 
peuvent recevoir et dépenser cette monnaie en négociant 
leurs biens et services avec d’autres membres du réseau 
d’entreprises ou en commerçant avec les particuliers. 
Les particuliers peuvent obtenir des SoNantes en déposant 
des euros auprès du Crédit Municipal, dans un compte 
cantonné. Ils pourront également percevoir une partie de leur 
rémunération en SoNantes après signature d’un accord avec 
leur employeur si lui-même est adhérent au dispositif. 
SoNantes couvre le territoire de l’aire urbaine nantaise, soit 
114 communes.

Budget et Financements
Depuis 2011, 800 000 € ont été investis en études et 
communication dans le projet SoNantes (dont 350 000 € 
financés par le programme européen Interreg). Le Crédit 
municipal de Nantes a investi 2 millions d’euros pour capitaliser 
la société SoNao, qui gère la monnaie locale avec six salariés. 
À moyen terme, SoNantes trouvera  son équilibre économique. 
Son financement est assuré par les contributions des 
professionnels adhérents.

SoNantes a contribué au programme européen «Monnaies 
complémentaires en action» (CCIA), partenariat transnational 
qui vise à développer et fournir des exemples de monnaies 
complémentaires dans de nombreuses regions d’Europe du 
Nord Ouest. CCIA est financé en partie par INTERREG NWE 
IVB (ERDF).

Quelques chiffres à fin septembre 2015 (5 mois de 
fonctionnement)
120  entreprises et 350 particuliers ont adopté ce système 
de paiement complémentaire. Pour atteindre l’équilibre 
économique il faut 3000 professionnels . Cet objectif pourrait 
être atteint en 3 ans.

Jacques Stern, 
directeur du Crédit Municipal de Nantes,
 jacques.stern@creditmunicipal-nantes.fr

www.sonantes.fr

CONTACT

 Lancé fin avril 2015 et portée par la Mairie de Nantes, Nantes Métropole et le Crédit Municipal, qui a en 
charge son exploitation technique, administrative et commerciale, la Sonantes a une particularité : c’est 
une monnaie hybride, à destination des particuliers comme des professionnels.


